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FICHE SIBRIO CAPITAL - ANNEXE AU RÈGLEMENT MUTUALISTE MCP 
 

TYPE DE GARANTIE 
 
Temporaire décès.  
Prestation en capital. 
Versement unique en une fois au(x) bénéficiaire(s) selon modalités prévues par le contrat. 
 
 
SÉLECTION DES CAUSES GARANTIES 
 

Le montant du capital est librement choisi par l’adhérent.  

La garantie Sibrio est construite au gré du membre participant qui peut choisir librement, sous réserve des 
conditions spécifiques d'adhésion, deux types de garanties, avec des compléments éventuels. 

Type 1 : toutes causes  compléments : accident/accident de la circulation. 

Type 2 : accident  complément : accident de la circulation. 

Note : le complément « accident de la circulation », ne peut jamais être souscrit sans le complément 
« accident ». 

Ouvre droit à prestation l’invalidité totale absolue et définitive avec assistance d’une tierce personne (au sens 
de la catégorie 3 de l’article L.341-4 du code de la Sécurité sociale), survenue avant le départ en retraite de 
l’adhérent, et confirmée par le médecin conseil de la mutuelle. 

 
CONDITIONS D’ADHÉSION   
 

L’adhésion et la garantie sont annuelles et valables, dans tous les cas, jusqu’au 31 décembre de l’année en 
cours. 

La garantie de type 1 ne peut être reconduite au-delà du 31 décembre de l’année du 105e anniversaire de 
l’adhérent. Les compléments en cas d’accident et d’accident de la circulation ne peuvent être reconduits au-
delà du 31 décembre de l’année du 75e anniversaire de l’adhérent. 

La garantie de type 2 ne peut être reconduite au-delà du 31 décembre de l'année du 75e anniversaire de 
l’adhérent. 
 

MONTANT DES PRESTATIONS 
  

Garantie type 1 : 
Lorsque le complément « accident » a été choisi et que les conditions de survenance du risque garanti sont 
conformes à la définition prévue par le contrat, le montant de la prestation « accident » est strictement égal à 
celui de la prestation « toutes causes » (effet doublement). À réception des pièces requises, le règlement des 
prestations « toutes causes » est effectué dans un délai n’excédant pas un mois. 

Lorsque les compléments « accident » et « accident de la circulation » ont été choisis et que les conditions de 
survenance du risque garanti sont conformes à la définition prévue par les conditions générales, le montant de 
la prestation « accident de la circulation » est égal à celui de la prestation « accident », elle-même égale à celui 
de la prestation « toutes causes » (effet triplement). À réception des pièces requises, le règlement des 
prestations est effectué dans un délai n’excédant pas un mois. 

Garantie type 2 : 
Lorsque le complément « accident de la circulation » a été choisi, et que les conditions de survenance du risque 
garanti sont conformes à la définition prévue par les conditions générales, le montant de la prestation « accident 
de la circulation » est égal à celui de la prestation « accident » (effet doublement). Le règlement de la prestation 
est effectué dans le délai d’un mois suivant la réception des justificatifs nécessaires. 

  



VALEURS MINIMUM ET MAXIMUM  
 
Minimum : 10 000 €. 
Maximum : 198 183 €. 
 
COTISATION DE BASE  
La cotisation annuelle, est déterminée par la somme des taux indiqués dans le tableau suivant (taux donnés 
pour 1 000 € de capital), selon les causes de risques garanties. 

 

  
  
  

18-35 36-40 41-45 46-50 51-55 56-60 61-65 66-70 71-75 76-105 

Toutes 
causes 

Ty
pe

 1
 

  1,50 € 2,06 € 3,01 € 4,43 € 6,97 € 10,51 € 15,93 € 24,34 € 40,40 € 121,63 € 

Accident 

Ty
pe

 2
 0,87 € 0,87 € 0,87 € 0,87 € 0,87 € 0,87 € 0,87 € 0,87 € 0,87 € 

Impos-
sible Accident 

de la 
circulation 

0,60 € 0,60 € 0,60 € 0,60 € 0,60 € 0,60 €    0,60 €     0,60 €     0,60 €  

  
 


	TYPE DE GARANTIE
	SÉLECTION DES CAUSES GARANTIES
	CONDITIONS D’ADHÉSION
	MONTANT DES PRESTATIONS
	VALEURS MINIMUM ET MAXIMUM
	COTISATION DE BASE

